


1000 FORMATIONS 

SASU au capital de 500  € 

Siège social : 10 RUE BLACAS 06000 NICE 

RCS NICE 915 032 692  

 
PROCES VERBAL  

DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
EN DATE DU 10 NOVEMBRE 2022 

 
LE 10 NOVEMBRE 2022, à  quatorze heures, 
 

Au siège social de la société, 

Mr AZRIA Noham,  

né le 28 Juillet 1976 à Villeneuve la Garenne  

de nationalité française  

demeurant 7 rue Geoffroy Marie 75009 PARIS 

 

Associé unique de la société 1000 FORMATIONS et propriétaire des 500 actions d’une valeur nominale 

de 1 € composant le capital social de la Société, par suite de la cession d’actions intervenue ce jour, à 

son profit par Mme HAIM ép AZRIA Déborah (ci-après l’ « Associé Unique »),  

En présence de Mme HAIM ép AZRIA Déborah, Président 

Ayant eu préalablement connaissance et communication de tous les documents et renseignements 

prévus par les dispositions législatives, réglementaires et statutaires  

 

A PRIS LES DECISIONS SE RAPPORTANT A L’ORDRE DU JOUR SUIVANT 
 

- Changement de Président 
- Constatation du changement d’associé unique 
- Modification corrélative des statuts 
- Pouvoir en vue des formalités 
 
 

PREMIERE DECISION - CHANGEMENT DE PRESIDENT 
 
L’Associé unique prend acte de la démission de Mme HAIM ép AZRIA Déborah de ses fonctions de 
Président à effet à compter de ce jour, et décide de nommer, en remplacement :  

Mr AZRIA Noham,  

né le 28 Juillet 1976 à Villeneuve la Garenne  

de nationalité française  

demeurant 7 rue Geoffroy Marie 75009 PARIS 

Cette décision est adoptée 



DEUXIEME DECISION – CONSTATATION DU CHANGEMENT D’ASSOCIE UNIQUE ET 
MODIFICATION CORRELATIVE DES STATUTS 
 

L’Associé unique, comme conséquence de la cession d’actions à son profit de l’intégralité du capital 
social de la société intervenue ce jour, décide de compléter l’article 8 CAPITAL SOCIAL comme suit :  

« …. 

Par suite de la cession d’actions intervenue le 10 novembre 2022, le capital social de 500 € 
divisé en 500 actions numérotées de 1 à 500 est désormais intégralement détenu par Mr 

Noham AZRIA, associé unique. » 

 
Cette décision est adoptée 

TROISIEME DECISION – POUVOIR POUR FORMALITES 
 

 

L’associé unique délègue tous   pouvoirs au porteur d'une copie ou  d'un extrait du  procès-verbal de 
la présente assemblée à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu'il 
appartiendra. 

Cette décision est adoptée 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 

Président et l’Associé Unique. 
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1000 FORMATIONS 
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STATUTS MIS A JOUR AU 10 NOVEMBRE 2022 

 

 

 

 

 

 

Certifiés conformes,  

Le Président 
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Par suite de la cession d’actions intervenue le 10 novembre 2022, le capital social de 500 € divisé 

en 500 actions numérotées de 1 à 500 est désormais intégralement détenu par Mr Noham AZRIA, 

associé unique. 
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